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ARTICLE I: DESIGNATION DES PARTIES

Entre les soussignés :

OCTLIN

95 rue Gabriel Husson 

93230 ROMAINVILLE

Inscrit au répertoire national des entreprises  SIRET N° 408 565 760 00019 APE 742C, 

Représenté par Monsieur  LE GOAS Yann

Ci-après désigné "OCTLIN"

ET:

Représenté par Monsieur 

Ci-après désigné "Le Client"d'autre part,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE II : OBJET DU CONTRAT
"OCTLIN" moyennant le paiement par "Le Client"de la redevance indiquée à l'article IV, s'engage à développer une application appelée CL2000 comme défini à l’article III

ARTICLE  III : DEVELOPPEMENT
Ce programme sera développé par "OCTLIN" suivant les prescriptions fournies par "Le Client" soit:


Notice d’utilisation du programme CL400 Vers 6.


Définitions des standards de communication Transporteur Client


"OCTLIN" s’engage à développer le logiciel CL2000 suivant les fonctionnalités décrites  dans le devis N° YLG/D205

ARTICLE  IV : CONDITIONS FINANCIERES
"Le Client" paiera à "OCTLIN" la somme suivante répartie comme suit.





      Soit en hors taxe             




                  Tva à  20,60%      




                  Soit en TTC                 

- 10 % à la commande par chèque

-A la livraison de la maquette (Phase post-analyse) 20% .

-A la livraison de la station opérationnelle 40% .

-A la recette définitive du logiciel  30% .

Les autres règlements seront effectués à 30 jours le 10 sur présentation de facture.

Tout règlement "du Client" après la date d’échéance entraînera des pénalités de retard de une fois et demie le taux d’intérêt légal Loi N° 92-1442 du 31.12.92.

ARTICLE  V : DELAIS

"OCTLIN" s’engage à réaliser ce logiciel dans un délai prévisionnel de deux mois.

ARTICLE  VI : RESERVE DE PROPRIETE

Le contrat confère au "Client " la totale propriété des logiciels développés.
"OCTLIN" se réserve le droit de réutiliser les sources qu’elle a tirées de l’exécution des présentes et de conserver une copie des résultats de ses travaux. 

La société "OCTLIN" conserve la propriété pleine et entière sur les prestations vendues jusqu’au paiement complet du prix en application de la loi du 12 mai 1980.

La société "OCTLIN" fournira à la fin du projet un double des sources commentées "Au Client"
ARTICLE VII - CLAUSE RESOLUTOIRE - EFFETS DE LA RESOLUTION

Dans le cas de non-respect, par l’une où l’autre des parties des obligations mises présentement à leur charge sauf application des dispositions de l’article 1148 du Code Civil, la partie qui subira le préjudice pourra résilier les présentes conventions après mise en demeure visant la présente clause et faite à la partie défaillante par lettre recommandée avec avis de réception, et demeurée infructueuse dans un délai de huitaine à compter de la réception de cette mise en demeure.

Dans cette hypothèse, la résiliation sera réputée acquise à la partie qui aura subi le préjudice sous réserve de tous les dommages et intérêts qui pourraient être mis à la charge de la partie défaillante.

Aussi, dans le cas où " OCTLIN " serait réputée fautive de la résiliation tout règlement de la part "du Client " sera stoppé.

ARTICLE  VIII : LITIGES

En cas de contestation, le litige ne pouvant être réglé par arbitrage amiable, relève de la compétence expresse du Tribunal de Bobigny, même en cas d'appel en garantie, ou de pluralité de défendeurs.

ARTICLE  IX : ELECTION DE DOMICILE

Fait en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.

   "OCTLIN"                                                                                     "Le Client"
FAIT A ROMAINVILLE                                                                  FAIT A

Le 25 Aout 1999                                                                                 Le 
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